
   Comment remplir le volet social 
 

Saisir son n° SIRET 

 

 
 

Renseigner le mot de passe transmis par le CNCEA et valider 

 

 



On obtient cette page d’accueil : 

 

 
 

Le contrat du salarié ayant au préalable été renseigné, il convient de réaliser le volet social en 

cliquant sur l’onglet prévu à cet effet : 

 

 
 



Cette page offre deux possibilités : 
 

 créer un volet social pour prise en compte des éléments de salaire 
 consulter un volet social déjà établi 
 
1er choix = création du volet social  
 

 
 

Dans la rubrique « choix du salarié », venir préciser le salarié pour lequel un volet 

social doit être établi. (indiquer le nom ou les premières lettres du nom). 

 

Le nom du salarié apparaît et il convient donc de le sélectionner. 

 

 
 
 
 
 



A ce stade, il est possible de modifier certaines données administratives du salarié. 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 



Si aucune modification administrative ne doit être saisie, procéder à l’enregistrement du volet 

social en sélectionnant la période d’emploi correspondante : 

 

 
 
Pour un mois, sélectionner le 1er et dernier jour du mois : 
 

 
 
Répondre à la question en bas de page : 
 

 



 

Réponse oui : 

Le système reprend les informations du précédent volet saisi en gardant les options choisies 

(Heures complémentaires, supplémentaires, primes etc….) 

 

 
 

 

 

 

 



Ainsi que les éléments de salaire enregistrés sur le précédent volet 

social :

 
 
 
 

Attention : le nombre d’heures complémentaires ou supplémentaires doit être 
intégré aux heures indiquées. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
Un récapitulatif est proposé : 
 

 
 

A ce stade, il est toujours possible de revenir sur les choix en faisant « précédent » 

 

Sur cet écran, il est possible de visualiser le calcul des charges sociales en cliquant sur 

l’onglet « calcul des cotisations ». 

 

On obtient l’écran suivant : 
 

 



 

Si le résultat affiché est celui attendu, valider l’écran. 

 

Réponse non : 

 

Le système affiche l’écran avec les rubriques à sélectionner (non par défaut) 

A chaque choix validé, un nouvel écran est proposé pour enregistrement de données : 

 

Exemple avec choix d’heures complémentaires ou supplémentaires : 
Attention : dans le cadre de la saisie d’heures complémentaires ou supplémentaires, 
il convient de globaliser les heures de travail et les heures complémentaires ainsi que 
la rémunération correspondante sur le volet social. Ensuite dans l’onglet spécifique 
ne renseigner que le nombre d’heures complémentaires, le brut horaire et la 
majoration. 

 

 
 
 
 
 
 
 

Point de vigilance Législation 
 
Les heures complémentaires sont réservées aux temps partiel. Elles sont limitées 
soit à 10 % soit à 33 %. Elles ouvrent droit à Fillon, à la réduction salariale mais pas 
à la déduction patronale. 
Les heures supplémentaires doivent être majorées. Seules les heures légales ou 
conventionnelles ouvrent droit à TEPA. Les heures qui dépassent les durées 
maximales de travail n’ouvrent pas droit à TEPA 
Les heures de dépassement des CDII ne sont pas des heures supplémentaires. 
 

 



 
Exemple avec options sélectionnées « primes » et « frais professionnel » :  
 

 
 
 

Point de vigilance Législation 
Frais professionnels : les allocations forfaitaires de frais sont soumises à des limites 
d’exonération.  
Seuls les frais professionnels justifiés peuvent bénéficier de ces exonérations ainsi 
pour les titres de transport, il convient de conserver les abonnements des salariés 
concernés. 
Primes ou indemnités : rares sont les primes ou indemnités non soumises à 
cotisations.  
Indemnités exclusivement soumises à CSG/CRDS : elles sont souvent par ailleurs 
soumises au forfait social 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Exemple avec option prise pour les congés payés : 
 

 
 
 
Une fois que ces écrans ont été validés, le système propose de visualiser le calcul 
des cotisations et ensuite l’étape finale consiste à valider l’ensemble comme 
précédemment. 



 
 
2ème choix : consulter des volets déjà établis. 
Il convient de choisir « mes volets sociaux » 
 

 
 
Ces derniers apparaissent par ordre décroissant. 
 



 
Il est possible de visualiser le détail du volet social amis également de procéder à 
certaines actions (modifier, supprimer) 
 
 

 
 
 
 

Bulletin de paie = possibilité de visualiser et d’imprimer l’attestation d’emploi pour la 
période. 
 
Modifier = permet de rectifier le volet social déjà transmis pour y ajouter des 
informations manquantes. Possibilité de remonter dans la limite de 3 mois maximum 
à compter du dernier volet saisi. 
Un rectificatif est adressé par le CNCEA pour tenir compte des éventuelles 
régularisations. 
Une nouvelle attestation d’emploi est adressée lorsque le traitement est  passé. 
 
Supprimer = annulation du volet social  
 
 
 

 


